CESGR – RESOLUTIONS – 5E SOMMET DE LA GRANDE REGION – PRESIDENCE WALLONIE

OBSERVATOIRE INTERREGIONAL DU MARCHE DE L’EMPLOI


AVIS

Observatoire Interrégional du marché de l’Emploi

Sarre–Lor–Lux – Rhénanie-Palatinat –Région Wallonne–Communauté Germanophone de Belgique 

06.04.2000

La décision du 4ème Sommet de la Grande Région du 19.11.1998 est la base de l’Observatoire interrégional du marché de l’emploi : 

« Les participants au Sommet accueillent avec satisfaction les résultats de l’étude de faisabilité concernant le projet d’un ”observatoire interrégional de l’emploi Saar-Lor-Lux-Rhénanie-Palatinat/Wallonie”. Selon les participants au Sommet, l’expertise a permis d’ouvrir une voie prenant en compte de manière pragmatique les différents points de vue, les priorités et les possibilités de participation des régions ainsi que des institutions intéressées. Aussi, les participants au Sommet décident que soit créé un observatoire de l’emploi qui réunira les informations relatives à l’emploi, les traitera tout en les comparant et en les interprétant dans le but d’établir des conclusions au service du développement économique et de l’emploi dans la Grande Région.

Une petite équipe d’experts constituée par des institutions des partenaires concernés a été créée pour concrétiser cette mission. Le financement de cette activité se fera par les partenaires compétents de la Grande Région indépendamment des EURES-Transfrontaliers concernés.

L’observatoire de l’emploi coopère avec les institutions des deux EURES-Transfrontaliers et complète leur mission. Les EURES-Transfrontaliers participeront aux délibérations du comité d’experts qui a été proposé pour assurer la coopération nécessaire. » 

Les objectifs sont les suivants :

· Proposer une orientation au sens d'un "système d'alarme" pour la politique en faveur du marché du travail et de l'emploi dans la Grande Région et 

· Etre un instrument de diagnostic pour la politique économique et la politique structurelle qui permettrait d’identifier à temps les secteurs d’emplois menacés et les emplois nouveaux ou porteurs d’avenir afin de pouvoir apporter une aide financière et une assistance technique.

Les conditions nécessaires pour ce travail sont les suivantes :

· disposer de données comparables 

· et établir une banque de données interrégionale 

Le Comité Economique et Social de la Grande Région (CESGR) approuve la mise en place d’un tel observatoire du marché de l’emploi et s’engage à y participer. Il souhaite que l’on ne crée pas de nouvel organisme, mais que l’on établisse un réseau entre les institutions compétentes de la Grande Région.

Cet Observatoire doit être considéré comme une organisation inscrite dans la durée. Un comité d’experts du Comité Economique et Social de la Grande Région comprenant 12 membres sera créé. Il s’agira en l’occurrence de personnalités reconnues pour leurs connaissances approfondies dans les domaines de l’économie et de la recherche en matière de marché de l’emploi au sens large. Deux membres par région seront nommés. 

Le comité d’experts a surtout une fonction politique. Il distribue les tâches et a un rôle d’évaluation. Le Comité Economique et Social tire de ses travaux les propositions qu’il soumet ensuite au Sommet et aux acteurs de la politique de l’emploi et de la politique structurelle. 

Un réseau se composant des institutions des régions membres, sous la responsabilité de l’INFO-Institut à Sarrebruck, prend en charge les tâches opérationnelles. 

L’observatoire du marché de l’emploi comprend deux volets liés entre eux.

Volet A : Statistiques sur le marché de l‘emploi

Volet B : Analyse du marché de l’emploi

Pour le volet A, EURESLUX-IDELUX a développé en partenariat avec les offices statistiques de la Grande Région un projet concernant le contenu et l’aspect financier. Les partenaires du volet A sont déjà établis. Dans le Volet A, les chargés de mission travaillent ensemble à la collaboration transfrontalière des organismes de statistiques de la Grande Région. Selon les besoins ils se concertent avec EURES. Leurs champs d’activité sont par principe la collecte de données statistiques primaires et l’élaboration de comptes rendus statistiques en fonction des lois nationales sur les statistiques. Ces organismes réaliseront par exemple un bulletin annuel des statistiques et un Atlas social et démographique de la Grande Région. Une réunion qui se tiendra à IDELUX le 10.04.2000 à Arlon permettra de préciser le travail à venir dans le cadre d’INTERREG III. A cette occasion, un cahier des charges relatif à la présentation externe, par exemple sur l’Internet, sera établi. 

Pour les travaux d’analyse (volet B) le concept suivant est proposé :

Mise en place d‘un réseau regroupant les différentes institutions de la Grande Région, au centre duquel on trouvera les institutions suivantes : 

Lorraine



CRD Lorraine

Madame Marie Judlin





Centre de Ressources et de

Documentation des EURES 

Transfrontaliers de Lorraine =






Centre de documentation pour 

la publication de brochures

destinées au réseau régional EURES






et centre de formation continue

des euroconseillers 





OREFQ


Madame Catherine Filpa






Observatoire Régional de l’Emploi,

de la Formation et des Qualifications = 




Réseau technique composé des principales 

institutions productrices de données

quantitatives et qualitatives sur l’emploi, 

la formation initiale et continue et les qualifications en Lorraine-

Wallonie



Observatoire wallon




pour l’emploi


Monsieur Jean Houard





Observatoire du marché de l’emploi






de la Région Wallonne

pour les statistiques, la qualification

et le développement régional

du marché de l’emploi
Communauté Germanophone

de Belgique 



Abeo Ostbelgien

Herr Philippe Schmitz
Observatoire du marché de l’emploi

des Cantons de l’Est du comité 

subrégional pour la formation 

professionnelle et la création d’emplois

de la Communauté Germanophone de Belgique
Luxembourg



ADEM EURES

Monsieur Arthur Tibesar





Activités EURES des services de l’emploi






luxembourgeois (ADEM) en collaboration






avec les deux EURES-T  PED et

Sarre-Lor-Lux-Rhénanie-Palatinat

Sarre et Rhénanie-Palatinat
INFO-Institut


Prof. Dr. Heinz Bierbaum




Institut pour le développement des

organisations et  la politique d’entreprise 

et bureau du Coordonnateur de l’EURES-T 

Sarre-Lor-Lux-Rhénanie-Palatinat
Un secrétariat permanent sera constitué qui prendra pour référence et pour modèle celui d‘EURES Transfrontalier. Il aura pour mission de coordonner les activités. Ces fonctions seront assurées par l’INFO-Institut sous la présidence du Prof. Dr. Heinz Bierbaum. 

La première phase (phase de mise en place) aura pour objet de fixer les procédures d’organisation et de constituer un programme de travail. 

Du point de vue organisationnel, il convient :

· d’identifier et de déterminer les partenaires potentiels

· de déterminer et d’intégrer les partenaires EURES-T

· de déterminer et de répartir le financement

Pour le programme de travail, il convient :

· d’identifier les thèmes des analyses

· de fixer les priorités

· de déterminer les procédures de travail

A la suite de cette première phase, qui doit être terminée d’ici le milieu de l’année 2000, l’analyse du marché de l‘emploi se fera dans le cadre de la structure de réseau proposée pour une période totale de 3 ans (phase de mise en place comprise). Ce qui exige notamment un travail de collaboration entre les Volets A et B.  

Les tâches spécifiques sont les suivantes :

· Fournir une analyse différenciée et si possible une prévision du développement et des interactions du potentiel de main d’œuvre de la Grande Région ;

· Identifier les branches touchées par la crise ou en expansion et faire une analyse des tendances de la demande de main d’oeuvre ;

· Réaliser une analyse et une évaluation du niveau d’intégration dans la Grande Région, associées à l’élaboration de stratégies pour le développement du marché interrégional de l’emploi ;

· Déterminer les besoins de qualification et recueillir les propositions d’offres de formation professionnelle et continue adaptées ;

· Réaliser des études spécifiques, par exemple sur l’évolution de la mobilité transfrontalière, sur les publics en difficulté sur le marché de l’emploi ou sur la réduction des obstacles à la mobilité.

Au cours de cette période de 3 ans est prévue une évaluation qui sera assurée par le comité d’experts. Il faudra alors également décider s’il convient de conserver cette structure en réseau dans laquelle les partenaires restent très autonomes ou s’il convient de mettre en place une institution durable et à la définition bien précise. 

Le financement annuel nécessaire est fixé pour l’instant à 125.000 €. Il pourra ensuite être cofinancé par INTERREG III si le Sommet de la Grande Région de mai 2000 en décide ainsi. La répartition pourrait être faite à part égale entre les six régions ou selon tout autre type de répartition à déterminer entre les parties.

La répartition du financement annuel entre institutions partenaires serait faite en fonction des besoins des 6 régions, y compris une part égale pour le secrétariat permanent, et pourrait par conséquent se présenter comme suit : 

Répartition du financement annuel nécessaire de 125.000 €
Région 1
Sarre

2 MM* à 8.925 = 17.850



INFO-Institut

Région 2
LOR

2 MM  à 8.925 = 17.850



CRD/OREFQ

Région 3
LUX

2 MM  à 8.925 = 17.850



Adem

Région 4
Rhén.-Palat.
2 MM  à 8.925 = 17.850



INFO-Institut

Région 5
Wallonie
2 MM  à 8.925 = 17.850




Observatoire

Région 6
Dt.spr. Gem.
2 MM  à 8.925 = 17.850



Abeo

Secrétariat

Permanent/INFO

2 MM  à 8.925 = 17.850

Total




             124.950€
*MM = par personne et par mois sur la base de 8.925 € par mois

(= coût d’un collaborateur spécialisé y compris secrétariat bilingue + matériel de bureau)
Une répartition différente des fonds restera possible après accord des partenaires entre eux. Un contrôle aura lieu pendant cette période de 3 ans.

Pour la phase de mise en place jusqu’au milieu de l’année 2000, un coût unique de 62.500 €, qui couvrira toutes les dépenses, semble réaliste :

Phase de mise en place 62.500 €

Région 1
Sarre

1 MM à 8.925  



INFO-Institut

Région 2
LOR

1 MM à 8.925 



CRD/OREFQ

Région 3
LUX

1 MM à 8.925 



Adem

Région 4
Rhén.-Palat.   1 MM à 8.925 

INFO-Institut

Région 5
Wallonie
1 MM à 8.925




Observatoire

Région 6
Dt.spr. Gem.   1 MM à 8.925 



Abeo

Secrétariat


1 MM à 8.925 

Permanent/INFO

Total


 

62.500 €
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